
ÉDITO  

Madame, Monsieur,

Quelques mois ont passés depuis notre précédente 
« Feuille Bévilloise ». L’actualité a été riche et les 
projets avancent. L’équipe municipale et moi-même 
avons donc souhaité refaire le point sur les travaux 
et répondre à plusieurs questions de votre quotidien.
Au moment où la vie semble reprendre un cours plus 
normal, gardons à l’esprit la nécessité de maintenir 
une grande vigilance face à cette menace sanitaire. 
Quand chacun fait preuve de responsabilité, les 
efforts finissent par payer.

Bonne lecture et bon été à tous
  
      Éric SÉGARD
      Maire de Béville-le-Comte
      Vice-président de la CCPEIdF 

ÉLECTIONS DU 20 ET 27 JUIN 2021
Le 1er tour des élections des conseillers départementaux 
et des conseillers régionaux :  dimanche 20 juin 2021 
de 8h à 18h, 2nd tour :  le dimanche 27 juin 2021 de 
8h à 18h. 
Afin de respecter les mesures sanitaires 
gouvernementales, les deux tours auront lieu à la 
Halle des sports (rue de la Bretonnière). Munissez-
vous de votre stylo, de votre carte d’électeur ainsi 
que d’une pièce d’identité.

Pour rappel, le Conseil Départemental d’Eure et Loir 
gère en particulier, les collèges, les routes et l’aide 
sociale. 
La Région Centre-Val de Loire gère les transports 
(Rémi), les lycées, la culture et le tourisme …

ACCESSIBILITÉ PMR (PERSONNE À MOBILITÉ 
RÉDUITE)

Depuis le lundi 31 mai 2021, les personnes à 
mobilité réduite peuvent être accueillies, à leur de-
mande, à l’agence postale, située 1 Grande rue, 
pour les démarches effectuées habituellement en 
mairie. Pour cela, elles peuvent appeler la mairie 
au 02 37 91 53 00 pour préparer leur rendez-vous 
et rassembler les pièces nécessaires à leur dossier.
Cette mesure alternative permet d’élargir l’accueil 
et l’accessibilité des services. 
En 2016, la commune a réalisé un diagnostic de ses 
bâtiments ouverts au public, encore appelés ERP 
(Etablissement Recevant du Public).
Des travaux et aménagements ont été réalisés, 
certains sont en cours :
• Marquage de places réservées PMR Grande rue, 
Halle des Sports, Groupe scolaire, Médiathèque ;
• Condamnation d’une place de parking, bordure 
abaissée agence postale ;
• Marquage avec un contraste visuel adapté à la 
Halle des Sports ;
• Identification spécifique de sept passages piétons 
• Escalier de la salle de danse, rampe et marquage 
des marches ;
• Toilettes prévues pour personnes handicapées à 
la Halle des Sports, améliorations ;
• Rampe d’accès et identification des marches 
d’accès à l’église ;
• Pose d’une tablette abaissée au comptoir de la 
médiathèque, réouverture des toilettes pour per-
sonnes handicapées.
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Le Centre de Loisirs de Béville-le-Comte (ALSH) 
« Les Lutins » accueille les enfants au 1 rue Robert 
Pont avant et après la classe jusqu’à 19h. Le dossier 
d’inscription peut être retiré sur le site http://
www.lespep28.org/site/. 
Accueil les mercredis et vacances scolaires.
La demande devra être jointe aux documents 
suivants : fiche d’inscription signée spécifiant 
les jours ou semaines choisi(e)s (à renouveler à 
chaque période) / fiche sanitaire signée / fiche 
renseignements signée / copie des vaccins de 
l’enfant / autorisation d’utilisation d’image signée 
/ copie recto verso de votre avis d’imposition 2020. 
Les documents seront à remettre à Madame Julie 
SCHALCK par mail à alsh.beville@orange.fr ou au 
02 37 31 35 44. Vous pouvez également contacter 
Solène MAGOARIEC au 02 37 31 29 35 ou par mail 
à coordoccba.pep28@yahoo.fr au service Enfance 
Jeunesse (PEP).

INSCRIPTIONS AU PÉRISCOLAIRE

Depuis le printemps, vous pouvez profiter en divers endroits de la commune de 
l’installation de 13 bancs, 10 corbeilles, 10 distributeurs de sacs pour déjection canine. 
Bientôt, l’équipe technique procédera à la pose de la deuxième vague de barrières de sécurité. Elles 
seront situées à l’aplomb de passages piétons, aux abords de l’aire de jeux du Luet et devant certains 
commerces.

L’aménagement d’un cheminement piétonnier pour faciliter le passage « à pieds secs » dans l’espace 
vert de Rougé a été expérimenté. Si l’expérience se révèle concluante, il sera envisagé d’en agencer en 
d’autres points.
En prévision d’un passage piétons, un éclairage « bleu » rue Emile Labiche (Lotissement du Clos Blandin), 
a été installé.
 
Suite à l’acquisition par la commune de l’immeuble situé 24 Grande Rue, il sera procédé à la démolition 
d’une grange pour donner accès au terrain. Ce terrain permettra la construction d’un parking. Ce bâtiment 
sera réhabilité pour y aménager, notamment, deux espaces commerciaux.

AMENAGEMENTS ET TRAVAUX 

RENTRÉE SCOLAIRE 2021 (NOUVELLES INSCRIPTIONS)

Assainissement rue de Assainissement rue de 
la Bretonnière / rue des Sportsla Bretonnière / rue des Sports

Les travaux d’assainissement se terminent. La réfection des voiries 
concernées par ces travaux est programmée à partir de la fin juin. La rue 
Emile Milochau sera entièrement refaite à partir de la rue de la Bretonnière 
jusqu’à la pharmacie.

Actuellement, le lancement des appels d’offres pour la rénovation de la 
toiture de la mairie est en cours. Divers travaux seront réalisés durant le 
deuxième semestre 2021, dont la réparation de 9 bouches d’engouffrement 
des eaux de pluies, la réparation et la remise à niveau de bordures de 
trottoirs cassées ou affaissées, ainsi que la réfection de la rue du Bas de 
Luet.

L’installation de trappes de désenfumage est prévue à la Halle des sports. 
Enfin, la création d’un cheminement piétonnier sera réalisé rue Pinceloup 
/ Rue Emile Labiche (lotissement du clos Blandin).

L’ensemble des travaux budgétés s’étalera jusqu’à la fin de l’année.

Les fiches d’inscription aux transports scolaires 2021/2022 sont disponibles depuis le 3 juin et  
jusqu’au 8 juillet 2021 sur le site Internet du SIVOS sur : http://sivos-canton-auneau.com/ (onglet 
«Inscriptions»).

Concernant les lycéens, une demande de carte RÉMI est disponible du 3 juin au 16 juillet 2021 sur le 
site Internet https://www.remi-centrevaldeloire.fr/transports-scolaires/inscriptions/.

INSCRIPTIONS TRANSPORTS SCOLAIRES

Les inscriptions pour la rentrée 2021 sont à adresser par mail à sirpbeville@orange.fr ou à déposer dans la 
boîte aux lettres du SIRP 1, place de la mairie (porte de la mairie) avec les documents suivants : Justificatif 
de domicile de moins de 3 mois / Livret de famille (parents ; enfants) / Copie du jugement en cas de 
divorce ou séparation / Coordonnées téléphoniques (préciser père ; mère).
Le SIRP délivrera directement un certificat d’inscription, remis à l’école pour l’admission. Un rendez-vous 
devra obligatoirement être pris avec Madame LAMARQUE, directrice de l’école au 02 37 31 21 79 avec le 
certificat scolaire, le certificat de radiation (pour les enfants déjà scolarisés) et le carnet de santé (page de 
vaccination).

SECTORISATION DES COLLÈGES

Á compter de la rentrée de septembre 2021, le collège 
de rattachement pour notre commune sera celui de 
Gallardon. Concrètement, les enfants de familles 
habitant Béville qui feront leur rentrée en 6ème dans 
le public seront scolarisés à Gallardon (1). Le collège 
de Gallardon a un effectif inférieur à celui d’Auneau 
qui est en sur effectif depuis quelques années.
Les syndicats d’enseignants ont donné leur accord et 
l’Inspection Académique a validé ce changement avec 
le Conseil Départemental, gestionnaire des collèges.
Le transport sera assuré par le SIVOS qui va créer une 
nouvelle ligne directe Béville / Le Luet / Gallardon. 
Le temps de trajet sera légèrement inférieur à la ligne 
Béville /Auneau d’aujourd’hui.
En 2021, les 6e feront leur rentrée à Gallardon, en 
2022 ce seront les 6e et les 5e, et ainsi de suite.

(1) Ceux des autres communes 
du regroupement  continueront 
à être scolarisés à Auneau.

TARIFS ALSH (ACCUEILS DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT)
Le 20 mai dernier, les conseillers communautaires de la CCPEIdF ont approuvé la convergence des tarifs des 
services Enfance / Jeunesse. Les tarifs applicables à Béville-le-Comte connaitront une baisse sensible à compter 
de janvier 2022. Le tarif plancher pour l’ALSH (mercredi et vacances) passera ainsi de 8,73 € à 7,00 €.

INTERNET ET FIBRE OPTIQUE

L’Internet à très haut débit se concrétise. Lorsque la mise en service du nœud de raccordement optique (NRO) 
sera effective, la commercialisation des abonnements à la fibre pourra être proposée durant le 3ème trimestre 
2021. Vous pouvez vérifier votre éligibilité sur https://carte.numerique28.fr, un technicien mandaté par l’opé-
rateur que vous aurez choisi viendra à votre domicile pour procéder à l’installation. Il est à noter que quel que 
soit le fournisseur d’accès, le raccordement à la fibre est gratuit.

L’antenne relais « Orange » est en service depuis mars 2021, les tests sont terminés. Les abonnés 
« téléphone mobile Orange » bénéficient d’un meilleur signal.

AMENAGEMENTS ET TRAVAUX (suite)



LE FORUM DES ASSOCIATIONS

Le Forum des associations de Béville-le-Comte se 
déroulera le samedi 4 septembre 2021 de 10h à 17h à 
la halle des sports. 
Pour ce grand rendez-vous de la rentrée de septembre, 
le monde associatif bévillois sera réuni dans sa 
diversité pour vous rencontrer. 
Les bénévoles des associations vous attendent 
nombreux pour répondre à toutes vos questions et 
prendront également des inscriptions.

Le service est disponible pour toute la 
population. Il est assuré par des véhicules 
adaptés au transport des personnes à mobilité 
réduite, handicapées, malvoyantes et non-
voyantes. La prise en charge se fait de votre 
domicile du lundi au samedi (hors jours fériés) 
de 9h à 17h, vers les destinations suivantes 
: Auneau-Bleury-Saint-Symphorien, Chartres, 
Épernon, Le Coudray, et Mainvilliers.
Pour réserver, contactez la société Rémi au 
0 800 97 07 28 (service + appels gratuits) la 
veille du déplacement avant 17h ou le samedi 
avant 10h30 pour un déplacement le lundi.
Plus d’informations sur : https://www.remi-
centrevaldeloire.fr/horaires-et-itineraires/
remi-plus-a-la-demande/  
Le tarif est identique au billet de car Rémi, soit 
3€ au tarif normal. Les cartes de réduction 
Rémi Liberté s’appliquent. Ces services sont 
exclus des formules d’abonnement et de Pass 
Découverte.

TRANSPORT À LA DEMANDE

CIMETIÈRE

Depuis plusieurs années, la municipalité mène une 
action en direction des ayant-droits de sépultures en 
état d’abandon, matérialisées par un petit écriteau 
devant la pierre tombale.

Nous remercions par avance la famille et ayant-
droits ou toute personne susceptible d’apporter des 
informations sur la sépulture de contacter la mairie au 
02 37 91 53 00, avant la mise en place de la procédure 
de reprise de la concession abandonnée.

Le règlement du cimetière est en cours d’élaboration, 
il sera présenté en conseil municipal pour approbation.
Une fois approuvé, il sera consultable sur notre site 
Internet.

Les personnes les plus vulnérables à la 
Covid-19 ont pu être vaccinées dès le mois 
de février. Ainsi, médecin, pharmacienne et 
infirmières ont pris une large part dans cet 
effort important.
En mars, sous l’impulsion de la communauté 
de communes, la vaccination a connu un 
nouvel essor. Le Président de la CC a été 
sollicité par l’ARS et par la Préfecture pour un 
centre « éphémère » mis en place à Épernon.
Le centre a ensuite été confirmé d’une 
manière permanente. En associant les 
communes, la CC a pu vacciner de 400 à 1100 
personnes à chaque créneau proposé (de 20 
à 50 pour Béville).
Un grand merci au personnel, aux bénévoles 
et aux élus qui se sont mobilisés et ont fait 
que cette opération apporte une réponse 
concrète aux attentes de la population.
Le port du masque est soumis à des conditions 
particulières (eure-et-loir.gouv.fr).

COVID-19 ET VACCINATION 

BUDGET
Les syndicats SMVA (gestion de la Voise et de ses 
affluents), SIAD (gestion des fossés de drainage 
agricole), SITREVA (valorisation des déchets) et 
SICTOM (collecte des déchets) ont voté leurs 
budgets respectifs. La cotisation de notre com-
mune reste stable, légère baisse de la taxe 
OM (ordures ménagères) par le SICTOM.


